




Nous anms mi· en œune les diligences que nous aYon e timé nécessaires au regard de 
la doctrine professionnelle de la Compagnie nationale des commissaires aux comptes 
relatiYe à cette mission. Ces diligences, qui ne constinient ni un audit ni un examen limité, 
ont consisté à effectuer les rapprochements nécessaires entre le montant global des 
rémunérations Ycrsées aux personnes les mieux rémunérées et la comptabilité dont il est 
issu et \·érifier tiu'il concorde a,·ec les éléments ayant selT Î de base à l'établissement des 
comptes annuels de l'exercice clos le 31 décembre 2018. 

Sur la base de nos tr�n-aux, nous n'a,·ons pas d'obserrntion à formuler sur la concordance 
du montant global des rémunérations ,·ersées aux personnes les mieux rémunérées 
figurant dans le document joint et 'éle,·ant à 3 189 760 euros a,·ec la comptabilité ayant 
servi de base à l'établissement des compte· annuels de l'exercice clos le 31 décembre 2018. 

La présente attestation tient lieu de certification de l'exactin1de du montant global des 
rémunérations ,·ersées aux personnes les mieux rémunérées au sens de l'article I .. 225-115 
+ 

0 du Code de commerce. 
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